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CERA ST JEAN DE BOURNAY

1. GENERALITES

:

69404

: CAISSE D'EPARGNE RHÔNE ALPES

: Mr Christian FAURE (CERA)

: LOCAL AGENCE BANCAIRE

Adresse de visite : 17 route des Terreaux 38440 St Jean de Bournay

38440

Prestataire : CONTROL HABITAT

Adresse :

38430 MOIRANS

N° de Dossier prestataire : 2018-09-3514 CERA ST JEAN DE BOURNAY

Laboratoire : EUROFINS 42000 SAINT ETIENNE

Date du repérage :

Nom du rédacteur : ALEXIS NIBOUCHA

Donneur d'ordre

Propriétaire

Représentant site/contact

Désignation du bien

104 rue de la République

vendredi 21 septembre 2018

CAISSE EPARGNE RHÔNE ALPES

Tour INCITY 116 Cours Lafayette BP 3276

LYON Cedex 03

ST JEAN DE BOURNAY
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

Article L1334-13 du Code de la Santé Publique (CSP); Article R1334-14 à 29 du CSP; Art 1337-5 du CSP

Norme NFX46-020

Arrête du 2 janvier 2002;  Arrête du 22 Août 2002; Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004; Décret n° 

2010 – 1200 du 11 Octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de 

l’habitation; Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques 

sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis; Arrêté du 12 décembre 2012; 

Arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de 

l’amiante et au contenu du rapport de repérage.

2. TEXTES  REGLEMENTAIRES
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

Liste C mentionnée à l’article R. 1334-21  

  
COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION  

  
PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER  

  
1. Toiture et étanchéité  

  
   

  
Plaques ondulées.  

  
Ardoises.  

  
Eléments ponctuels.  

  
Revêtements bitumineux d’étanchéité.  

  
Accessoires de toitures.  

  
Plaques en fibres-ciment.  

  
Ardoises composite, ardoises en fibres-ciment.  

  
Conduits de cheminée, conduits de ventilation... Bardeaux d’asphalte ou bitume (« 

shingle »), pare-vapeur, revêtements et colles.  
  

Rivets, faîtages, closoirs...  

  
2. Façades  

  
   

  
Panneaux-sandwichs.  

  
Bardages.  

  
Appuis de fenêtres.  

  
Plaques, joints d’assemblage, tresses....  

  
Plaques et « bacs » en fibres-ciment, ardoises en fibres-ciment, isolants sous 

bardage.  
  

Eléments en fibres-ciment.  

  
3. Parois verticales intérieures et enduits  

  
   

  
Murs et cloisons.  

  
Poteaux (périphériques et intérieurs).  

  
Cloisons légères ou préfabriquées.  

  
Gaines et coffres verticaux.  

  
Portes coupe-feu, portes pare-flammes.  

  
Flocages, enduits projetés, revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment), 

joints de dilatation.  
  

Flocages, enduits projetés, joints de dilatation, entourage de poteaux (carton, 
fibres-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), peintures intumescentes, 

panneaux de cloisons, jonction entre panneaux préfabriqués et pieds/ têtes de 
cloisons : tresse, carton, fibres-ciment.  

  
Flocage, enduits projetés ou lissés ou talochés ayant une fonction coupe-feu, 

panneaux.  
  

Vantaux et joints.  

  
4. Plafonds et faux plafonds  

  
   

  
Plafonds.  

  
Poutres et charpentes (périphériques et intérieures).  

  
Interfaces entre structures.  

  
Gaines et coffres horizontaux.  

  
Faux plafonds.  

  
Flocages, enduits projetés, panneaux collés ou vissés, coffrages perdus (carton-

amiante, fibres-ciment, composite).  
  

Flocages, enduits projetés, peintures intumescentes.  
  

Rebouchage de trémies, jonctions avec la façade, calfeutrements, joints de 
dilatation.  

  
Flocages, enduits projetés, panneaux, jonction entre panneaux.  

  
Panneaux et plaques.  

  
5. Revêtements de sol et de murs  

  
   

  
Revêtements de sol (l’analyse doit concerner chacune des couches du revêtement).  

  
Revêtement de murs  

  
Dalles plastiques, colles bitumineuses, les plastiques avec sous-couche, chape 
maigre, calfeutrement des passages de conduits, revêtement bitumineux des 

fondations.  
  

Sous-couches des tissus muraux, revêtements durs (plaques menuiserie, fibres-
ciment), colles des carrelages.  

  
6. Conduits, canalisations et équipements  

  
   

  
Conduits de fluides (air, eaux, autres fluides).  

  
Conduits de vapeur, fumée, échappement.  

  
Clapets/ volets coupe-feu.  

  
Vide-ordures.  

  
Calorifugeage, enveloppe de calorifuge, conduits en fibres-ciment.  

  
Conduit en fibres-ciment, joints entre éléments, mastics, tresses, manchons.  

  
Clapet, volet, rebouchage.  

  
Conduit en fibres-ciment.  

  
7. Ascenseurs et monte-charge  

  
   

  
Portes palières.  

  
Trémie, machinerie.  

  
Portes et cloisons palières.  

  
Flocage, bourre, mur/ plancher, joint mousse.  

  
8. Equipements divers  

  
   

  
Chaudières, tuyauteries, étuves, groupes électrogènes, convecteurs et radiateurs, 

aérothermes...  

  
Bourres, tresses, joints, calorifugeages, peinture anticondensation, plaques 

isolantes (internes et externes), tissu amiante.  

  
9. Installations industrielles  

  
   

  
Fours, étuves, tuyauteries...  

  
Bourre, tresses, joints, calorifugeages, peinture anticondensation, plaques 

isolantes, tissu amiante, freins et embrayages.  

  
10. Coffrages perdus  

  
   

  
Coffrages et fonds de coffrages perdus.  

  
Eléments en fibres-ciment. 
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

3.1  Visite du site

3.2 Prélèvements de matériaux

3.3 Analyse de matériaux

soit en microscopie optique en lumière polarisée (ou méthode équivalente) : MOLP

soit en microscopie électronique pour les matériaux durs : MET

Laboratoire : EUROFINS-ASCAL Bâtiment Sud Est SAS

2 rue du Chanoine Ploton

42000 ST ETIENNE

Les investigations portent sur l’ensemble des matériaux ou produits susceptibles de contenir de

l’amiante.

Ne sont pas pris en compte dans cette étude les éléments non bâtis (Ex: les éléments directement liés 

aux appareils de protection d’énergie (joints ou tresses de chaudière, de pompes de circulation,…),

nécessitant le démontage ou l’ouverture de ces appareils, n’ont pas été diagnostiqués).

Les prélèvements de matériaux douteux ont été faits directement au cours de la visite par l'opérateur

de repérage.

Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des 

échantillons de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité  répondant aux 

exigences définies par un arrêté du ministre chargé de la santé :

Si le repérage est effectué en site occupé et en présence du personnel avec du mobilier, l’accès aux

produits et matériaux a été réalisé sur la base d’une approche visuelle qui doit être complétée par

une visite des locaux vides avant le démarrage des travaux. Nous proposons d’effectuer une visite

complémentaire selon les conditions de notre contrat pour prélever les échantillons

complémentaires  au plus tard au début des travaux.

3. METHODE D'INVESTIGATION
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

Type de bâtiment :

Description des lieux inspectés objet de la mission :

VOIR CROQUIS : Annexe 1.1

La prestation a pour objectif de réaliser l’état mentionnant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits contenant de l’amiante dont le propriétaire doit disposer avant 

travaux ultérieurs d'un local commercial situé 82 route de GIERES 38410 URIAGE. En 

référence aux  textes règlementaires cités en page 4 de ce présent rapport. 

Mission de repérage amiante avant travaux ultérieurs de rénovation d'une agence bancaire, 

prélèvements effectués selon le cadre pré-défini par le donneur d'ordre :  

Local commercial RDC

4. DESCRIPTIF DU BIEN IMMOBILIER

REZ DE CHAUSSEE

Travaux de rénovation légère impactant:

ETS  (externalisation)

Agence :peinture et placo accueil/ circulation + luminaires + peinture local détente et échange 

mobilier cuisine éventuel
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

IDENTIFICATION DE L'OPERATEUR DE REPERAGE

Opérateurs : ALEXIS NIBOUCHA

Attestation de certification de personne : ODI/AM/11058799 Délivrée par : AFNOR CERTIFCATIONS

Adresse et raison sociale : CONTROL HABITAT

Compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE N° de police :

Laboratoire d'analyse : EUROFINS N° de rapport :

DOCUMENTS FOURNIS PAR LE COMMANDITAIRE

x   Plans avec programme de travaux

  Permis de construire

  Diagnostics amiante (avant travaux)

  Autre : Aucun

PERSONNE ACCOMPAGNANT L'OPERATEUR LORS DU REPERAGE

Nom : -

Qualité : -

INDENTIFICATION DES PARTIES N'AYANT PU ETRE VISITEES ET JUSTIFICATION :

80810117

2018-09-3514 CERA ST JEAN DE 

BOURNAY

5. RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

5.1 ECHANTILLONS PRELEVES ET RESULTATS D'ANALYSES

R
é

su
lt

at

E
ta

t 
d

e
 

co
n

se
rv

at
io

n

P1 ETS Négatif bon état

P2 ETS Négatif bon état

P3 ETS Négatif bon état

P4 ETS Négatif bon état

P5 Circulation/détente Négatif bon état

P6 Circulation/bureaux Négatif bon état

P7 Circulation Négatif bon état

P8 Circulation Négatif bon état

P9 Circulation/bureaux Négatif bon état

Joint entre plaques métal 

murs

Nature du matériau

Joint entre carrelage

Echantillons

Plaques plâtre cloisonnement

Plaques  cloisonnement

Carrelage+colle

Ragréage

Localisation

Flocage dans plenum

Isolant cloisons 

Faux plafond

Page 9



CERA ST JEAN DE BOURNAY

5.2 CONCLUSION

Date du repérage :

Alexis NIBOUCHA  

Signature de l'expert :   

  

Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et consulté par les 

entreprises extérieures pour établir  leur plan de prévention.

Sans Objet

NATURE DU MATERIAU

Sans Objet

vendredi 21 septembre 2018

L’adéquation entre le périmètre de repérage associé à cette prestation et le champ d’intervention effectif des destinataires du 

présent document pouvant présenter des évolutions en fonction des besoins du donneur d’ordre, toute découverte de matériaux 

susceptibles de contenir de l’amiante non identifiés notamment pour des raisons de modifications du périmètre ou 

d’hétérogénéités non précisées par le donneur d’ordre, doit faire l’objet d’une suspension immédiate des travaux  et  d’ une  

investigation complémentaire appropriée dans les meilleurs délais. 

Le tableau ci-dessous fait la synthèse des matériaux et produits amiantés repérés lors de notre visite

et des résultats des précédents rapports (Ceux-ci sont joints le cas échéant, en annexe 6 du présent dossier)

Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux et produits 

contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. Elles comprennent notamment l’obligation d’élaborer une 

analyse de risque et un mode opératoire validé par des mesures d’empoussièrement.

En cas d’intervention, il appartient à l’entreprise d’établir un plan de retrait de ces matériaux et de le soumettre à l’approbation 

de l’Inspecteur du Travail, de la CRAM et de l’OPPBTP un mois avant le début des travaux. 

LOCALISATION

LOCALISATION

LOCALISATION

NATURE DU MATERIAU

IL N'A PAS ÉTÉ REPERÉ DE MATÉRIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE

NATURE DU MATERIAU

Sans Objet
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ANNEXES
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

ANNEXE 1

ETS  (externalisation)
Agence :peinture et placo accueil/ circulation + luminaires + peinture local détente et échange 

mobilier cuisine éventuel

(Sans objet)

Matériaux contenant de l'amiante

REZ DE CHAUSSEE

Travaux de rénovation légère impactant:

La prestation a pour objectif de réaliser l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux 

ou produits contenant de l’amiante dont le propriétaire doit disposer avant travaux ultérieurs d'un 

local commercial situé 82 route de GIERES 38410 URIAGE. En référence aux  textes règlementaires 

cités en page 4 de ce présent rapport. 

Mission de repérage amiante avant travaux ultérieurs de rénovation d'une agence bancaire, 

prélèvements effectués selon le cadre pré-défini par le donneur d'ordre :  
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

q

ANNEXE 1.1
PLANCHES DE REPERAGE DE PRÉLEVÈMENTS 

D'ÉCHANTILLONS

(1 page)
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

P1 Carrelage+colle

P2 Ragréage

P3 Joint entre carrelage

P4 Joint entre plaques métal murs

P5 Plaques plâtre cloisonnement

P6 Plaques  cloisonnement

P7 Flocage dans plenum

P8 Faux plafond

P9 Isolant cloisons 

Matériau contenant de l'amiante Nota: 

Circulation/bureaux

ETS 

ETS 

ETS 

LOCAL
17 route des Terreaux 38440 St Jean de Bournay

Circulation

Prélèvements Résultats : NEGATIF

ETS 

Circulation/détente

Circulation/bureaux

Circulation

P1;P2;P3
P6;P7;P8;P9

P4

P5
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

PHOTOS DES MATERIAUX PRELEVES

ANNEXE 2
(2 pages)
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

(3 pages)

ANNEXE 3
Résultats d'analyses 
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

ANNEXE 3.1

Grille d'évaluation des matériaux friables amiantés
(Sans objet)
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

(Sans objet)

ANNEXE 3.2

Grille d'évaluation des matériaux non friables amiantés
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

ANNEXE 4

CONSIGNES GENERALES DE SECURITE
(3 pages)
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

ANNEXE 5
Attestation de certification de personne

Attestation d'assurance

(3 pages)
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CERA ST JEAN DE BOURNAY

(sans objet)

ANNEXE 6

Ancien(s) rapport(s) de repérage amiante
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